
 
 
 
 
 
 

PROCEDURE DE 
DEMANDE DE TRANSFERT  

 
 
 
Le Centre de Gestion Agréé de Tarn et Garonne demande aux Experts-Comptables de faire 
remplir par leurs clients qui désirent transférer leur dossier : 
 

- 1 formulaire de demande de transfert, 
- 1 bulletin d’adhésion. 

 
L’adhérent doit expédier : 
 

- la demande de transfert au Centre de Gestion Agréé du Tarn et Garonne accompagné du 
bulletin d’adhésion, 

- la copie de la demande de transfert au Centre de Gestion de provenance, pour l’informer de 
sa décision de transférer son dossier. 

 
 

CES DEUX ENVOIS DOIVENT ETRE EFFECTUES EN MEME TEMP S. 
 
 
Le Centre de Gestion Agréé du Tarn et Garonne enregistre la nouvelle adhésion en s’étant mis, 
auparavant, en rapport avec le Centre de Gestion de provenance pour vérifier la concordance de la 
date de radiation avec celle de la nouvelle inscription afin de garantir une continuité 
d’inscription  à l’adhérent. 
 
A réception de la demande de transfert, le Centre de Gestion de provenance devra adresser au 
Centre de Gestion Agréé du Tarn et Garonne une ATTESTATION DE TRANSFERT , qui 
indiquera notamment depuis quelle date l’adhérent était inscrit ainsi que sa date de radiation. 
 
A l’inscription, le Centre de Gestion Agréé du Tarn et Garonne émet une facture correspondant 
au 1er exercice à traiter. 
 
Afin d’éviter une double facturation, nous vous conseillons de procéder au transfert du dossier 
avant l’appel de cotisation du Centre de provenance. 
 
 
 
 
 
 
 
 …/… 



 
 

DEMANDE DE TRANSFERT  
 
 
JE SOUSSIGNE(E) 
 
NOM……………………………………………………….Prénom………………………………... 
 
RAISON SOCIALE …………………………………………………………………………………. 
 
Profession……………………………………………………………………………………………... 
 
Adresse professionnelle………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………... 
 
Adhérent au Centre de Gestion de 
 
Adresse 
 
 
 
Demande le transfert de mon dossier au  
 

CENTRE DE GESTION AGREE DU TARN ET GARONNE 
66, Impasse de Berlin 

Albasud 
82000 MONTAUBAN 

 
à compter de ce jour……………………. 
 
et pour l’exercice comptable du ……………………………………………………………………… 
 
 

Fait à , le  
Lu et approuvé 

 
 
 
 
 
Le transfert peut être effectué à n’importe quelle période de l’année. 
 
TOUTEFOIS  : 
 

- il ne doit pas y avoir d’interruption entre la date de votre nouvelle inscription et la 
date de radiation de votre Centre précédent. 

PRIERE DE JOINDRE A CETTE DEMANDE UN BULLETION D’AD HESION, DUMENT 
COMPLETE, QUE VOUS FOURNIRA VOTRE EXPERT-COMPTABLE.  


